
Direction générale des affaires ministérielles 

2525, boulevard Laurier 
Tour des Laurentides, 5e étage 
Québec (Québec)  G1V 2L2 
Téléphone : 418 646-6777, poste 11010  
Télécopieur : 418 643-0275 

PAR COURRIEL 

Québec, le 27 juillet 2021 

N/Réf. : 2021-11012 

OBJET: Votre demande en vertu de la Loi sur l'accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1) 

Madame, 

Nous faisons suite à votre demande d’accès reçue le 24 mars 2021, visant à 
obtenir copie des documents suivants, depuis le 1er mars 2021 :  

1. Tous les documents (courriels, lettres, notes, directives, etc.) et toutes les
informations portant sur la Loi sur la santé publique en lien avec les
personnes en situation d’itinérance, de marginalité et de précarité, portant
notamment (mais non exclusivement) sur l’exemption du couvre-feu pour
les personnes en situation d’itinérance ou sans-abri;

2. Tout document indiquant :
a) le nombre de dossiers (infraction en vertu de la Loi sur la santé

publique) total remis;
b) le nombre de dossiers (infraction en vertu de la Loi sur la santé

publique) par type d’infraction reprochée (rassemblement, couvre-
feu, etc.), par mois et par arrondissement.

3. Tout document portant sur les communications sur les sujets visés par les
points 1 et 2 et avec le directeur des poursuites criminelles et pénales, le
ministère de la justice et tout corps de police.

En lien avec le point 1, nous vous transmettons les documents repérés depuis 
le 1er mars 2021 par la Direction générale des affaires policières qui répondent à 
votre demande et qui vous sont accessibles dans leur intégralité.  
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Pour les points 2a) et 2b), nous vous transmettons les statistiques repérées par 
la Direction générale des affaires policières sur les infractions à la Loi sur la 
santé publique, par semaine et par région administrative (et non par 
arrondissement) et ce, depuis le 1er mars 2021. 

Pour le point 3, aucun document n’a été repéré. En application de l’article 1 de 
la Loi sur l’accès, nous sommes dans l’impossibilité de donner suite à cette 
portion de votre demande. 

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents, nous vous 
informons que vous avez trente (30) jours à compter de ce jour pour exercer un 
recours en révision de cette décision. Vous trouverez, ci-joint, un avis vous 
informant de ce recours. 

Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées. 

La responsable de l'accès aux documents, 

Nadine Léveillé 

p. j. Article de la loi et avis de recours en révision 

Original signé



 
Chapitre A-2.1 
 
 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels 
 
CHAPITRE I 
APPLICATION ET INTERPRÉTATION 
 
1. La présente loi s’applique aux documents détenus par un organisme public 
dans l’exercice de ses fonctions, que leur conservation soit assurée par 
l’organisme public ou par un tiers. 
 
Elle s’applique quelle que soit la forme de ces documents: écrite, graphique, 
sonore, visuelle, informatisée ou autre. 
 
1982, c. 30, a. 1. 
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AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 
 
 
Avis de recours à la suite d'une décision rendue par le ministère de la Sécurité 
publique en vertu de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels. 
 
Révision par la Commission d'accès à l'information 
 
a) Pouvoir : l'article 135 de la Loi prévoit qu'une personne dont la demande écrite a 
été refusée en tout ou en partie par le responsable de l'accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels peut demander à la Commission d'accès à 
l'information de réviser cette décision. La demande de révision doit être faite par écrit; 
elle peut exposer brièvement les raisons pour lesquelles la décision devrait être 
révisée (art. 137). 
 
L'adresse de la Commission d'accès à l'information est la suivante : 
 
Québec 
Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9 
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
 

Montréal 
Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 
Téléphone : 418 528-7741 
Télécopieur : 418 529-3102 
 

b) Motifs : les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de 
traitement de la demande, sur le mode d'accès à un document ou à un 
renseignement, sur les frais exigibles ou sur l'application de l'article 9 (notes 
personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés 
comme des documents d'un organisme public). 
 
c) Délais : les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d'accès 
à l'information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l'expiration du 
délai accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 
 
La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d'accès à l'information peut, pour 
motif raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours 
(art. 135). 
 
 
 



NOTE À LA MINISTRE

Expéditeur: Brigitte Pelletier Date:
Objectif: Pour signature Référence: 2021-10588
Objet : Réponse à pé ion concernant l’exemption de l’application du couvre-feu aux personnes en situation
d’itinérance da le n ex de la lutte contre la pandémie de la COVID-19

‘
M’a’

‘)4jfAT DF S11’IJATION

o Une pétition a été déposée par la députée de Joiiette à l’Assemblée naflonale, le 17 février 2021,
concernant l’exemption de l’application cILI couvre-feu pour les personnes en sitLlation d’itinérance.

o Les 20 839 pétitionnaires requièrent du gouvernement du Quéhec qu’il exempte les personnes en
situation d’itinérance de l’application du coLlyre—feu ordonné par le décret 2—2021 du 8 janvier 2021.

Ils prétendent qu’appliquer le couvre-feu de 20 heures à 5 heures pour ces personnes est irréaliste et
aggravei-a une problématique dc criminalisation déjà inacceptable pour des personnes parmi les plus
vulnérables de la société. De plus, ils soulignent que certaines personnes en situation d’itinérance
recevront des constats sous prétexte d’un manque de collaboration causé en grande partie par des

problématiques de santé mentale ou de consommation. Ainsi, appliquer le couvre-feu et ses mesures

pénales à ces personnes reviendrait à criminaliser une personne pour la seule raison qu’elle vit dans

la rue, un résultat inacceptable, selon eux, dans une société libre et démocratique.

ANALYSE ET COMMENTAIRES

o Le gouvernement du Quéhec est sensible à la situation des personnes en situation d’itinérance et dès
la mise en place du couvre-feu, notre volonté était que les personnes en situation d’itinérance

puissent être accompagnées vers les bonnes ressources et non les judiciariser. C’est pourqLloi les

forces de l’ordre ont eu pour consigne de favoriser une approche d’accompagnement et de

référencement pour les personnes qui n’ont pas de foyer. De plus, le gouvernement a travaillé de

concert avec différents organismes afin d’ouvrir de nombreuses places pour permettre à ceux-ci de
trouver un endroit pour la nuit.

o Un jugement déclaratoire rendu le 26 janvier 2021 ordonne que les personnes en situation

d’itinérance soient exemptées des obligations relatives au couvre—feu. Le gouvernement a alors pris

la décision de ne pas porter le jugement en appel et de procéder, dès le lendemain, à la modification

du décret 2-2021 par l’arrêté ministériel 2021-004 qui exempte spécifiquement les personnes en

situation d’itinérance du respect du couvre—feu.

o Ce tiisant, lorsqu’il apparait évident qu’une personne fait manifestement partie de cette catégorie,

les policiers ne pourront l’interpeller à l’égard de l’infraction du couvre-feu. Naturellement, les

interventions normalement effectuées visant la santé et la sécurité dc ces personnes se poursuivront
e les policiers pourront également continuer les vérifications d’usage.

CONSULTATIONS

o Aucune consultation n’a été nécessaire.

IMPACTS

o Aucun impact puisque l’arrêté ministériel a exempté les personnes en situation d’itinérance

de l’application du couvre—leu tel que demandé par les pétitionnaires.

RECOMMANDATIONS

o Signer la réponse à la pétition.

Préparée par: Nancy Gagnon
Approuvée par : Jimmy Potvin, Directeur général acl joint de la DGAAOP
Approuvée par: Catherine Beaudry, SMA. DGAPAP
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 Gouvernement du Québec 
La vice-première ministre 
La ministre de la Sécurité publique 
La ministre responsable de la région de la Capitale-Nationale 
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 Tour des Laurentides, 5e étage 
2525, boulevard Laurier 
Québec (Québec) G1V 2L2 
Téléphone : 418 643-2112 
Télécopieur : 418 646-6168 

  

 

 
 
 

Québec, le 26 mars 2021 
 
 
 
 
Monsieur Simon Jolin-Barette 
Leader parlementaire du gouvernement 
Cabinet du leader parlementaire du gouvernement 
Édifice Pamphile-Le May 
1035, rue des Parlementaires 
1er étage, bureau 1.39 
Québec (Québec)  G1A 1A4 
 
 
Objet : Réponse à la pétition concernant l’exemption de l’application du 

couvre-feu aux personnes en situation d’itinérance dans le contexte 
de la lutte contre la pandémie de la COVID-19 

 
 
 
Cher collègue, 
 
Nous avons pris acte de la pétition déposée par la députée de Joliette à 
l’Assemblée nationale le 17 février dernier, concernant l’exemption de 
l’application du couvre-feu pour les personnes en situation d’itinérance.  
 
Les 20 839 pétitionnaires requièrent du gouvernement du Québec qu’il exempte 
les personnes en situation d’itinérance de l’application du couvre-feu ordonné 
par le décret 2-2021 du 8 janvier 2021. Ils prétendent qu’appliquer le couvre-feu 
de 20 heures à 5 heures pour ces personnes est irréaliste et aggravera une 
problématique de criminalisation déjà inacceptable pour des personnes parmi 
les plus vulnérables de la société. De plus, ils soulignent que certaines 
personnes en situation d’itinérance recevront des constats sous prétexte d’un 
manque de collaboration causé en grande partie par des difficultés de santé 
mentale ou de consommation. Ainsi, appliquer le couvre-feu et ses mesures 
pénales à ces personnes reviendrait à criminaliser une personne pour la seule 
raison qu’elle vit dans la rue, un résultat inacceptable, selon eux, dans une 
société libre et démocratique.  
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Soulignons d’emblée que le gouvernement du Québec est sensible à la situation 
des personnes en situation d’itinérance et que dès la mise en place du couvre-
feu, notre volonté était d’accompagner ces personnes vers les bonnes 
ressources et non les judiciariser. À cet égard, les forces de l‘ordre ont eu la 
consigne de favoriser une approche d’accompagnement et de référencement 
pour les individus qui n’ont pas de foyer. De plus, le gouvernement a travaillé de 
concert avec différents organismes afin d’ouvrir de nombreuses places pour 
permettre à ceux-ci de trouver un endroit pour la nuit. 
 
Un jugement déclaratoire rendu le 26 janvier 2021 ordonne que les personnes 
en situation d’itinérance soient exemptées des obligations relatives au couvre-
feu. Le gouvernement a alors pris la décision de ne pas porter le jugement en 
appel et de procéder, dès le lendemain, à la modification du décret 2-2021 par 
l’arrêté ministériel 2021-004, exemptant par le fait même les personnes en 
situation d’itinérance de l’application du couvre-feu.  
 
Par conséquent, lorsqu’il apparaît évident qu’une personne fait manifestement 
partie de cette catégorie, les policiers ne pourront l’interpeller à l’égard de 
l’infraction du couvre-feu. Néanmoins, précisons que les interventions 
habituellement réalisées et visant la santé et la sécurité de ces personnes se 
poursuivront et que les policiers pourront également continuer les vérifications 
d’usage. 
 
En terminant, je tiens à souligner que les mesures sanitaires mises en place par 
notre gouvernement, telles que le couvre-feu, sont des moyens efficaces pour 
lutter contre la pandémie qui sévit depuis plus d’une année. Je veux également 
remercier les policiers qui font un excellent travail pour les faire appliquer. 
 
Veuillez agréer, cher collègue, mes salutations distinguées. 

 
 

La ministre de la Sécurité publique, 
 
 
 
 
 
Geneviève Guilbault 
 
N/Réf. : 2021-10588 
 





***RESTREINT*** 
 
 
TOPO – ENJEUX DE SÉCURITÉ LIÉS À LA COVID-19 
 
Date : 8 mars 2021 

 
INFRACTIONS À LA LOI SUR LA SANTÉ PUBLIQUE 
 

Rapports d’infraction généraux / Constats 
pour la semaine du 1er au 7 mars 2021 

Région administrative Couvre-feu Quarantaine Établissements 
licenciés Commerces Résidences 

privées 

Rassemblements 
interdits  

(lieux publics) 
Manifestations Autres TOTAL 

Bas-Saint-Laurent (01) 6 0 0 0 0 0 0 0 6 
Sag.-Lac-Saint-Jean (02) 10 0 4 0 22 3 0 2 41 
Capitale-Nationale (03) 84 0 0 0 79 0 2 0 165 
Mauricie (04) 47 0 0 2 1 0 0 0 50 
Estrie (05) 76 0 0 0 42 0 6 4 128 
Montréal (06) 279 1 0 17 63 12 0 16 388 
Sûreté aéoroportuaire Montréal 0       0 0 
Outaouais (07) 70 4 0 0 12 0 1 0 87 
Abitibi-Témiscam. (08) 17 0 0 0 0 9 0 8 34 
Côte-Nord (09) 20 0 0 2 0 0 0 4 26 
Nord-du-Québec (10) 7 0 0 0 11 0 0 0 18 
Gasp.-Îles-de-la-Mad. (11) 5 0 0 0 4 0 0 0 9 
Chaudière-App. (12) 33 0 0 0 37 0 0 0 70 
Laval (13) 46 0 0 3 11 9 0 0 69 
Lanaudière (14) 56 0 0 0 113 10 0 0 179 
Laurentides (15) 106 0 0 4 43 50 0 5 208 
Montérégie (16) 194 0 0 4 56 0 0 5 259 
Centre-du-Québec (17) 43 0 0 0 14 0 0 1 58 
TOTAL 1 099 5 4 32 508 93 9 45 1 795 

 
* En date du 7 mars 2021, le total s’établit maintenant à 26 739 infractions à la Loi sur la santé publique 

depuis le 4 avril 2020. 
 
 
 
 
 
 
 



***RESTREINT*** 
 
 
TOPO – ENJEUX DE SÉCURITÉ LIÉS À LA COVID-19 
 
Date : 15 mars 2021 

INFRACTIONS À LA LOI SUR LA SANTÉ PUBLIQUE 
 

Rapports d’infraction généraux / Constats 
pour la semaine du 8 au 14 mars 2021 

Région administrative Couvre-feu Quarantaine Établissements 
licenciés Commerces Résidences 

privées 

Rassemblements 
interdits  

(lieux publics) 
Manifestations Autres TOTAL 

Bas-Saint-Laurent (01) 5 0 0 0 4 0 0 0 9 
Sag.-Lac-Saint-Jean (02) 39 0 2 1 37 0 0 7 86 
Capitale-Nationale (03) 50 3 5 6 44 2 13 1 124 
Mauricie (04) 43 0 0 0 1 0 0 0 44 
Estrie (05) 41 0 0 0 18 11 0 6 76 
Montréal (06) 235 0 0 18 120 1 144 3 521 
Sûreté aéoroportuaire Montréal 0       10 10 
Outaouais (07) 27 1 0 0 11 1 0 5 45 
Abitibi-Témiscam. (08) 26 1 0 0 12 0 0 0 39 
Côte-Nord (09) 9 0 0 0 0 0 0 0 9 
Nord-du-Québec (10) 3 0 0 0 5 0 0 0 8 
Gasp.-Îles-de-la-Mad. (11) 7 0 0 0 4 0 0 0 11 
Chaudière-App. (12) 40 0 0 0 6 0 0 0 46 
Laval (13) 29 1 0 0 52 8 0 0 90 
Lanaudière (14) 22 0 0 4 9 1 0 0 36 
Laurentides (15) 90 15 0 18 46 30 36 14 249 
Montérégie (16) 198 1 0 3 131 5 0 1 339 
Centre-du-Québec (17) 7 0 0 0 11 0 0 0 18 
TOTAL 871 22 7 50 511 59 193 47 1 760 

 
* En date du 14 mars 2021, le total s’établit maintenant à 28 499 infractions à la Loi sur la santé publique 

depuis le 4 avril 2020. 
 
 
 
 
 
 
 



***RESTREINT*** 
 
 
TOPO – ENJEUX DE SÉCURITÉ LIÉS À LA COVID-19 
 
Date : 22 mars 2021 

INFRACTIONS À LA LOI SUR LA SANTÉ PUBLIQUE 
 

Rapports d’infraction généraux / Constats 
pour la semaine du 15 au 21 mars 2021 

Région administrative Couvre-feu Quarantaine Établissements 
licenciés Commerces Résidences 

privées 

Rassemblements 
interdits  

(lieux publics) 
Manifestations Autres TOTAL 

Bas-Saint-Laurent (01) 10 0 0 0 5 0 0 6 21 
Sag.-Lac-Saint-Jean (02) 26 0 0 3 43 0 0 2 74 
Capitale-Nationale (03) 53 0 1 0 51 2 3 5 115 
Mauricie (04) 43 0 0 0 44 0 0 0 87 
Estrie (05) 42 1 0 0 25 0 1 6 75 
Montréal (06) 232 0 8 3 122 3 51 14 433 
Sûreté aéoroportuaire Montréal 0       8 8 
Outaouais (07) 30 0 2 2 20 0 8 0 62 
Abitibi-Témiscam. (08) 19 1 0 0 0 0 6 0 26 
Côte-Nord (09) 9 0 0 0 3 0 4 0 16 
Nord-du-Québec (10) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Gasp.-Îles-de-la-Mad. (11) 3 0 0 0 5 0 1 0 9 
Chaudière-App. (12) 15 0 0 1 24 0 0 1 41 
Laval (13) 42 0 7 0 12 137 0 2 200 
Lanaudière (14) 37 0 0 4 51 0 0 0 92 
Laurentides (15) 63 4 13 0 113 22 22 25 262 
Montérégie (16) 103 3 0 0 94 6 4 0 210 
Centre-du-Québec (17) 41 1 0 0 23 0 0 2 67 
TOTAL 768 10 31 13 635 170 100 71 1 798 

 
* En date du 21 mars 2021, le total s’établit maintenant à 30 376 infractions à la Loi sur la santé publique 

depuis le 4 avril 2020. 
 
 
 
 
 
 
 



***RESTREINT*** 
 
 
TOPO – ENJEUX DE SÉCURITÉ LIÉS À LA COVID-19 
 
Date : 29 mars 2021 

 
INFRACTIONS À LA LOI SUR LA SANTÉ PUBLIQUE 
 

Rapports d’infraction généraux / Constats 
pour la semaine du 22 au 28 mars 2021 

Région administrative Couvre-feu Quarantaine Établissements 
licenciés Commerces Résidences 

privées 

Rassemblements 
interdits  

(lieux publics) 
Manifestations Autres TOTAL 

Bas-Saint-Laurent (01) 3 0 0 0 0 0 0 5 8 
Sag.-Lac-Saint-Jean (02) 29 0 0 0 20 23 0 1 73 
Capitale-Nationale (03) 33 2 7 0 39 0 13 2 96 
Mauricie (04) 60 0 0 0 14 0 2 0 76 
Estrie (05) 41 1 0 0 29 13 14 5 103 
Montréal (06) 320 0 5 15 66 8 0 18 432 
Sûreté aéoroportuaire Montréal 0       0 0 
Outaouais (07) 39 2 0 0 32 0 17 0 90 
Abitibi-Témiscam. (08) 16 0 0 0 25 0 0 0 41 
Côte-Nord (09) 2 0 1 0 0 0 0 0 3 
Nord-du-Québec (10) 1 0 0 0 0 0 0 0 1 
Gasp.-Îles-de-la-Mad. (11) 4 0 0 0 2 0 10 0 16 
Chaudière-App. (12) 22 1 0 0 17 0 0 0 40 
Laval (13) 15 0 1 4 34 6 0 6 66 
Lanaudière (14) 35 0 0 0 55 6 0 2 98 
Laurentides (15) 70 1 1 0 45 0 8 4 129 
Montérégie (16) 213 1 1 7 29 0 0 9 260 
Centre-du-Québec (17) 14 0 0 0 23 0 10 0 47 
TOTAL 917 8 16 26 430 56 74 52 1 579 

 
* En date du 28 mars 2021, le total s’établit maintenant à 31 955 infractions à la Loi sur la santé publique 

depuis le 4 avril 2020. 
 
 
 
 
 
 
 



***RESTREINT*** 
 
 
TOPO – ENJEUX DE SÉCURITÉ LIÉS À LA COVID-19 
 
Date : 6 avril 2021 

INFRACTIONS À LA LOI SUR LA SANTÉ PUBLIQUE 
 

Rapports d’infraction généraux / Constats 
pour la semaine du 29 mars au 4 avril 2021 

Région administrative Couvre-feu Quarantaine Établissements 
licenciés Commerces Résidences 

privées 

Rassemblements 
interdits  

(lieux publics) 
Manifestations Autres TOTAL 

Bas-Saint-Laurent (01) 20 0 0 1 31 0 0 0 52 
Sag.-Lac-Saint-Jean (02) 35 0 0 2 52 0 0 2 91 
Capitale-Nationale (03) 68 0 2 0 87 10 12 0 179 
Mauricie (04) 55 0 0 1 48 0 0 2 106 
Estrie (05) 82 3 0 0 42 0 0 12 139 
Montréal (06) 425 4 0 10 344 8 0 24 815 
Sûreté aéoroportuaire Montréal 0       5 5 
Outaouais (07) 118 0 0 3 72 32 1 36 262 
Abitibi-Témiscam. (08) 16 0 0 0 8 0 0 0 24 
Côte-Nord (09) 0 0 1 0 9 0 0 0 10 
Nord-du-Québec (10) 0 0 0 0 18 0 0 0 18 
Gasp.-Îles-de-la-Mad. (11) 5 0 0 0 0 0 0 0 5 
Chaudière-App. (12) 55 0 0 5 49 0 0 1 110 
Laval (13) 53 0 0 0 0 19 0 0 72 
Lanaudière (14) 43 0 0 2 147 0 0 8 200 
Laurentides (15) 89 4 0 3 179 9 0 26 310 
Montérégie (16) 254 3 0 5 199 16 8 6 491 
Centre-du-Québec (17) 56 1 0 0 43 2 0 0 102 
TOTAL 1 374 15 3 32 1 328 96 21 122 2 991 

 
* En date du 4 avril 2021, le total s’établit maintenant à 34 933 infractions à la Loi sur la santé publique 

depuis le 4 avril 2020. 
 
 
 
 
 
 
 



***RESTREINT*** 
 
 
TOPO – ENJEUX DE SÉCURITÉ LIÉS À LA COVID-19 
 
Date : 12 avril 2021 

INFRACTIONS À LA LOI SUR LA SANTÉ PUBLIQUE 
 

Rapports d’infraction généraux / Constats 
pour la semaine du 5 au 11 avril 2021 

Région administrative Couvre-feu Quarantaine Établissements 
licenciés Commerces Résidences 

privées 

Rassemblements 
interdits  

(lieux publics) 
Manifestations Autres TOTAL 

Bas-Saint-Laurent (01) 6 0 0 0 5 0 0 1 12 
Sag.-Lac-Saint-Jean (02) 35 0 0 0 24 6 0 0 65 
Capitale-Nationale (03) 39 1 0 8 82 1 17 0 148 
Mauricie (04) 36 0 0 0 25 0 0 1 62 
Estrie (05) 79 0 0 0 48 0 7 5 139 
Montréal (06) 552 0 10 18 294 19 0 126 1 019 
Sûreté aéoroportuaire Montréal 1       2 3 
Outaouais (07) 39 1 0 0 40 25 22 23 150 
Abitibi-Témiscam. (08) 39 0 0 1 12 0 0 0 52 
Côte-Nord (09) 0 0 1 0 8 7 0 8 24 
Nord-du-Québec (10) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Gasp.-Îles-de-la-Mad. (11) 10 0 0 1 9 0 3 2 25 
Chaudière-App. (12) 20 0 0 2 36 0 0 0 58 
Laval (13) 40 0 0 13 22 31 0 2 108 
Lanaudière (14) 38 1 0 1 91 6 4 7 148 
Laurentides (15) 68 14 0 2 112 38 12 8 254 
Montérégie (16) 207 16 0 0 96 10 0 14 343 
Centre-du-Québec (17) 43 0 0 0 15 0 13 0 71 
TOTAL 1 252 33 11 46 919 143 78 199 2 681 

 
* En date du 11 avril 2021, le total s’établit maintenant à 37 614 infractions à la Loi sur la santé publique 

depuis le 4 avril 2020. 
 
 
 
 
 
 
 



***RESTREINT*** 
 
 
TOPO – ENJEUX DE SÉCURITÉ LIÉS À LA COVID-19 
 
Date : 19 avril 2021 

 
INFRACTIONS À LA LOI SUR LA SANTÉ PUBLIQUE 
 

Rapports d’infraction généraux / Constats 
pour la semaine du 12 au 18 avril 2021 

Région administrative Couvre-feu Quarantaine Établissements 
licenciés Commerces Résidences 

privées 

Rassemblements 
interdits  

(lieux publics) 
Manifestations Autres TOTAL 

Bas-Saint-Laurent (01) 9 0 0 1 24 0 0 0 34 
Sag.-Lac-Saint-Jean (02) 28 2 0 1 19 0 0 0 50 
Capitale-Nationale (03) 46 1 0 5 23 4 0 0 79 
Mauricie (04) 14 0 0 1 31 0 0 1 47 
Estrie (05) 63 0 0 0 35 1 0 4 103 
Montréal (06) 408 11 10 13 165 16 0 67 690 
Sûreté aéoroportuaire Montréal 1       2 3 
Outaouais (07) 10 0 0 1 30 0 0 1 42 
Abitibi-Témiscam. (08) 22 0 0 1 10 0 17 0 50 
Côte-Nord (09) 8 0 0 0 18 0 10 13 49 
Nord-du-Québec (10) 0 0 0 0 0 0 0 2 2 
Gasp.-Îles-de-la-Mad. (11) 5 0 0 0 0 0 0 0 5 
Chaudière-App. (12) 37 0 0 5 8 0 29 0 79 
Laval (13) 25 0 0 0 23 3 0 0 51 
Lanaudière (14) 21 0 0 1 36 0 21 0 79 
Laurentides (15) 72 47 0 3 109 1 0 13 245 
Montérégie (16) 163 8 0 4 60 2 0 3 240 
Centre-du-Québec (17) 24 0 0 0 16 2 13 0 55 
TOTAL 956 69 10 36 607 29 90 106 1 903 

 
* En date du 18 avril 2021, le total s’établit maintenant à 39 517 infractions à la Loi sur la santé publique 

depuis le 4 avril 2020. 
 
 
 
 
 
 



***RESTREINT*** 
 
 
TOPO – ENJEUX DE SÉCURITÉ LIÉS À LA COVID-19 
 
Date : 26 avril 2021 

 
INFRACTIONS À LA LOI SUR LA SANTÉ PUBLIQUE 
 

Rapports d’infraction généraux / Constats 
pour la semaine du 19 au 25 avril 2021 

Région administrative Couvre-feu Quarantaine 
Frontière 
Québec-
Ontario 

Établissements 
licenciés Commerces Résidences 

privées 

Rassemblements 
interdits  

(lieux publics) 
Manifestations Autres TOTAL 

Bas-Saint-Laurent (01) 4 0 0 0 0 26 0 0 0 30 
Sag.-Lac-Saint-Jean (02) 25 2 0 0 5 36 9 0 0 77 
Capitale-Nationale (03) 40 0 0 0 1 59 0 0 0 100 
Mauricie (04) 30 0 0 0 0 5 0 106** 0 141 
Estrie (05) 66 1 0 0 0 34 6 3 18 128 
Montréal (06) 479 8 0 37 0 255 1 0 55 824 
Sûreté aéoroportuaire Montréal 0        1 1 
Outaouais (07) 45 1 2 0 1 69 1 0 0 119 
Abitibi-Témiscam. (08) 18 0 0 0 1 4 0 0 3 26 
Côte-Nord (09) 7 0 0 1 0 1 0 0 0 9 
Nord-du-Québec (10) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Gasp.-Îles-de-la-Mad. (11) 3 1 0 0 0 0 0 0 0 4 
Chaudière-App. (12) 40 0 0 0 1 39 0 0 2 82 
Laval (13) 76 0 0 0 0 0 2 0 4 82 
Lanaudière (14) 52 0 0 0 0 35 10 0 11 108 
Laurentides (15) 61 20 0 0 1 82 1 0 10 175 
Montérégie (16) 153 3 7 0 0 61 11 0 2 237 
Centre-du-Québec (17) 16 0 0 0 0 22 0 0 0 38 
TOTAL 1 115 36 9 38 10 717 41 109 106 2 181 

 
* En date du 25 avril 2021, le total s’établit maintenant à 41 764 infractions à la Loi sur la santé publique 

depuis le 4 avril 2020. 
 
**  Il est à noter que ces Rapports d’infraction généraux ont été émis au cours de la période du 19 au 25 avril 

par le Service de police de la Ville de Trois-Rivières en lien avec une manifestation survenue le 22 mars 
2021. 

 
 
 



***RESTREINT*** 
 
 
TOPO – ENJEUX DE SÉCURITÉ LIÉS À LA COVID-19 
 
Date : 3 mai 2021 

 
INFRACTIONS À LA LOI SUR LA SANTÉ PUBLIQUE 
 

Rapports d’infraction généraux / Constats 
pour la semaine du 26 avril au 2 mai 2021 

Région administrative Couvre-feu Quarantaine 
Frontière 
Québec-
Ontario 

Établissements 
licenciés Commerces Résidences 

privées 

Rassemblements 
interdits  

(lieux publics) 
Manifestations Autres TOTAL 

Bas-Saint-Laurent (01) 9 0 0 0 0 7 0 0 0 16 
Sag.-Lac-Saint-Jean (02) 13 1 0 0 1 18 2 4 1 40 
Capitale-Nationale (03) 40 2 0 0 2 24 1 0 7 76 
Mauricie (04) 26 0 0 0 1 30 0 0 3 60 
Estrie (05) 44 0 0 0 1 32 0 3 8 88 
Montréal (06) 521 19 0 0 23 251 1 29 44 888 
Sûreté aéoroportuaire Montréal 0        4 4 
Outaouais (07) 43 0 0 0 1 32 2 0 3 81 
Abitibi-Témiscam. (08) 20 0 3 0 0 4 0 10 0 37 
Côte-Nord (09) 33 0 0 0 0 7 18 2 10 70 
Nord-du-Québec (10) 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 
Gasp.-Îles-de-la-Mad. (11) 1 1 0 0 0 7 0 0 6 15 
Chaudière-App. (12) 55 1 0 0 0 37 0 0 1 94 
Laval (13) 125 1 0 0 0 44 13 0 1 184 
Lanaudière (14) 57 0 0 0 3 58 0 0 8 126 
Laurentides (15) 50 11 9 0 1 72 9 0 13 165 
Montérégie (16) 189 3 0 0 4 53 0 0 17 266 
Centre-du-Québec (17) 17 0 0 0 2 2 0 0 5 26 
TOTAL 1 243 39 12 0 39 679 46 48 131 2 237 

 
* En date du 3 mai 2021, le total s’établit maintenant à 44 001 infractions à la Loi sur la santé publique 

depuis le 4 avril 2020. 
 
 
 
 
 
 
 







***RESTREINT*** 
 
 
TOPO – ENJEUX DE SÉCURITÉ LIÉS À LA COVID-19 
 
Date : 25 mai 2021 

 
INFRACTIONS À LA LOI SUR LA SANTÉ PUBLIQUE 
 

Rapports d’infraction généraux / Constats 
pour la semaine du 17 au 23 mai 2021 

Région administrative Couvre-feu Quarantaine 
Frontière 
Québec-
Ontario 

Établissements 
licenciés Commerces Résidences 

privées 

Rassemblements 
interdits  

(lieux publics) 
Manifestations Autres TOTAL 

Bas-Saint-Laurent (01) 8 0 0 0 1 21 0 0 0 30 
Sag.-Lac-Saint-Jean (02) 13 0 0 0 0 16 0 0 2 31 
Capitale-Nationale (03) 28 0 8 0 0 24 5 0 0 65 
Mauricie (04) 17 0 0 0 0 0 0 0 0 17 
Estrie (05) 70 0 0 0 0 32 0 34** 66 202 
Montréal (06) 439 12 0 0 3 231 33 0 192 910 
Sûreté aéoroportuaire Montréal 0        0 0 
Outaouais (07) 38 0 0 0 0 42 0 0 8 88 
Abitibi-Témiscam. (08) 0 0 0 2 0 10 0 0 17 29 
Côte-Nord (09) 28 0 0 0 0 11 24 0 0 63 
Nord-du-Québec (10) 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 
Gasp.-Îles-de-la-Mad. (11) 1 0 0 0 0 0 0 0 10 11 
Chaudière-App. (12) 24 3 0 0 0 15 0 0 0 42 
Laval (13) 47 2 0 0 0 38 0 0 4 91 
Lanaudière (14) 78 0 0 0 0 57 24 0 5 164 
Laurentides (15) 74 6 0 13 0 137 35 0 33 298 
Montérégie (16) 171 3 0 0 1 90 8 4 14 291 
Centre-du-Québec (17) 22 0 0 2 0 5 0 0 0 29 
TOTAL 1 058 26 8 17 5 729 129 38 352 2 362 

 
* En date du 23 mai 2021, le total s’établit maintenant à 50 879 infractions à la Loi sur la santé publique 

depuis le 4 avril 2020. 
 
** Il est à noter que ces Rapports d’infraction généraux ont été émis par le Service de police de Sherbrooke 

pour quatre manifestations qui se sont déroulées avant la période du 17 au 23 mai 2021 
 
 
 



***RESTREINT*** 
 
 
TOPO – ENJEUX DE SÉCURITÉ LIÉS À LA COVID-19 
 
Date : 31 mai 2021 

 
INFRACTIONS À LA LOI SUR LA SANTÉ PUBLIQUE 
 

Rapports d’infraction généraux / Constats 
pour la semaine du 24 au 30 mai 2021 

Région administrative Couvre-feu Quarantaine 
Frontière 
Québec-
Ontario 

Établissements 
licenciés Commerces Résidences 

privées 

Rassemblements 
interdits  

(lieux publics) 
Manifestations Autres TOTAL 

Bas-Saint-Laurent (01) 1 0 0 0 1 0 0 0 1 3 
Sag.-Lac-Saint-Jean (02) 10 0 0 0 0 1 0 0 0 11 
Capitale-Nationale (03) 10 2 0 0 1 4 2 0 1 20 
Mauricie (04) 5 0 0 0 1 21 0 4 0 31 
Estrie (05) 33 0 0 0 0 35 0 0 10 78 
Montréal (06) 256 13 0 1 17 203 18 0 36 547 
Sûreté aéroportuaire Montréal 0        3 3 
Outaouais (07) 22 2 1 0 0 32 0 0 7 64 
Abitibi-Témiscam. (08) 0 0 0 0 1 0 0 0 2 3 
Côte-Nord (09) 0 0 0 0 0 23 0 0 0 23 
Nord-du-Québec (10) 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 
Gasp.-Îles-de-la-Mad. (11) 0 0 0 0 0 0 0 0 4 4 
Chaudière-App. (12) 15 1 0 0 0 0 0 0 0 16 
Laval (13) 10 0 0 0 0 7 0 0 1 18 
Lanaudière (14) 21 2 0 0 1 0 1 0 11 36 
Laurentides (15) 18 3 0 0 0 151 0 0 0 172 
Montérégie (16) 47 2 2 2 0 11 9 4 3 80 
Centre-du-Québec (17) 11 0 0 7 0 21 0 0 1 40 
TOTAL 459 25 3 10 22 509 30 8 81 1 147 

 
* En date du 30 mai 2021, le total s’établit maintenant à 52 026 infractions à la Loi sur la santé publique 

depuis le 4 avril 2020. 
 
 
 
 
 
 
 





***RESTREINT*** 
 
 
TOPO – ENJEUX DE SÉCURITÉ LIÉS À LA COVID-19 
 
Date : 15 juin 2021 

 
INFRACTIONS À LA LOI SUR LA SANTÉ PUBLIQUE 
 

Rapports d’infraction généraux / Constats 
pour la semaine du 7 au 13 juin 2021 

Région administrative Couvre-feu Quarantaine 
Frontière 
Québec-
Ontario 

Établissements 
licenciés Commerces Résidences 

privées 

Rassemblements 
interdits  

(lieux publics) 
Manifestations Autres TOTAL 

Bas-Saint-Laurent (01) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Sag.-Lac-Saint-Jean (02) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Capitale-Nationale (03) 0 0 0 8 0 9 0 0 0 17 
Mauricie (04) 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1 
Estrie (05) 0 1 0 0 1 2 0 0 1 5 
Montréal (06) 127** 3 0 3 3 112 1 0 23 272 
Sûreté aéroportuaire Montréal 0        5 5 
Outaouais (07) 0 2 0 0 0 16 0 0 0 18 
Abitibi-Témiscam. (08) 0 2 0 0 1 0 0 0 0 3 
Côte-Nord (09) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Nord-du-Québec (10) 0 2 0 0 0 0 0 0 0 2 
Gasp.-Îles-de-la-Mad. (11) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Chaudière-App. (12) 0 0 0 0 0 0 0 0 3 3 
Laval (13) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Lanaudière (14) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Laurentides (15) 0 5 0 8 0 41 0 0 14 68 
Montérégie (16) 0 0 0 0 0 2 0 0 0 2 
Centre-du-Québec (17) 0 0 0 0 0 0 0 0 8 8 
TOTAL 127 16 0 19 5 182 1 0 54 404 

 
* En date du 13 juin 2021, le total s’établit maintenant à 53 103 infractions à la Loi sur la santé publique 

depuis le 4 avril 2020. 
 
** Il est à noter que ces Rapports d’infraction généraux ont été émis pour des infractions survenues au cours 

de périodes antérieures.  
 
 
 
 



***RESTREINT*** 
 
 
TOPO – ENJEUX DE SÉCURITÉ LIÉS À LA COVID-19 
 
Date : 22 juin 2021 

 
INFRACTIONS À LA LOI SUR LA SANTÉ PUBLIQUE 
 

Rapports d’infraction généraux / Constats 
pour la semaine du 14 au 20 juin 2021 

Région administrative Couvre-feu Quarantaine 
Frontière 
Québec-
Ontario 

Établissements 
licenciés Commerces Résidences 

privées 

Rassemblements 
interdits  

(lieux publics) 
Manifestations Autres TOTAL 

Bas-Saint-Laurent (01) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Sag.-Lac-Saint-Jean (02) 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 
Capitale-Nationale (03) 0 0 0 0 0 9 0 0 0 9 
Mauricie (04) 0 1 0 0 0 0 0 0 1 2 
Estrie (05) 0 4 0 0 1 1 0 0 0 6 
Montréal (06) 69** 1 0 0 10 80 0 0 21 181 
Sûreté aéroportuaire Montréal 0        0 0 
Outaouais (07) 0 2 0 0 0 0 5 0 0 7 
Abitibi-Témiscam. (08) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Côte-Nord (09) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Nord-du-Québec (10) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Gasp.-Îles-de-la-Mad. (11) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Chaudière-App. (12) 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 
Laval (13) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Lanaudière (14) 0 0 0 0 0 0 0 0 2 2 
Laurentides (15) 0 4 0 0 0 15 0 0 1 20 
Montérégie (16) 0 2 0 1 1 0 0 0 0 4 
Centre-du-Québec (17) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
TOTAL 69 14 0 1 12 106 5 0 26 233 

 
* En date du 20 juin 2021, le total s’établit maintenant à 53 336 infractions à la Loi sur la santé publique 

depuis le 4 avril 2020. 
 
** Il est à noter que ces Rapports d’infraction généraux ont été émis pour des infractions survenues au cours 
de périodes antérieures. 
 
 



***RESTREINT*** 
 
 
TOPO – ENJEUX DE SÉCURITÉ LIÉS À LA COVID-19 
 
Date : 29 juin 2021 

 
INFRACTIONS À LA LOI SUR LA SANTÉ PUBLIQUE 
 

Rapports d’infraction généraux / Constats 
pour la semaine du 21 au 27 juin 2021 

Région administrative Couvre-feu Quarantaine 
Frontière 
Québec-
Ontario 

Établissements 
licenciés Commerces Résidences 

privées 

Rassemblements 
interdits  

(lieux publics) 
Manifestations Autres TOTAL 

Bas-Saint-Laurent (01) 0 0 0 0 1 0 0 0 0 1 
Sag.-Lac-Saint-Jean (02) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Capitale-Nationale (03) 0 0 0 0 0 0 0 4 0 4 
Mauricie (04) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Estrie (05) 0 1 0 0 0 1 0 0 1 3 
Montréal (06) 51** 1 0 3 2 94 4 0 116 271 
Sûreté aéroportuaire Montréal 0        0 0 
Outaouais (07) 0 1 0 0 0 0 0 0 1 2 
Abitibi-Témiscam. (08) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Côte-Nord (09) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Nord-du-Québec (10) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Gasp.-Îles-de-la-Mad. (11) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Chaudière-App. (12) 0 0 0 0 0 1 0 0 0 1 
Laval (13) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
Lanaudière (14) 0 1 0 0 0 0 0 0 0 1 
Laurentides (15) 0 1 0 0 0 0 83 0 1 85 
Montérégie (16) 0 0 0 2 0 1 0 0 2 5 
Centre-du-Québec (17) 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 
TOTAL 51 5 0 5 3 97 87 4 121 373 

 
* En date du 27 juin 2021, le total s’établit maintenant à 53 709 infractions à la Loi sur la santé publique 

depuis le 4 avril 2020. 
 
** Il est à noter que ces Rapports d’infraction généraux ont été émis pour des infractions survenues au cours 

de périodes antérieures.  
 




